
 
 

 

 

À tous les membres cols blancs de la Ville de Montréal 
 

 
 
 
 
 
 
 

C’est par le biais de la porte-parole patronale que nous avons appris, le 4 mars dernier, que le maire annoncerait à la 
population qu’étant donné la gravité de la crise économique, il devait retrancher 155 millions $ du budget municipal 
2009. Et puis, l’annonce rendue publique, nous avons pu en apprendre davantage : mais sans plus. 
 

Ainsi, pour les 19 arrondissements, les réductions représentent 2,5 % de leur budget annuel et totaliseraient une 
ponction de 20 millions $. Tous les Services sont également touchés par ces compressions qui, selon les dires du 
maire, ne viendraient pas affecter la qualité des services aux citoyens (!!!). Pourtant, des rumeurs laissaient déjà 
entrevoir la réduction d’heures d’ouverture des bibliothèques, des piscines, etc. Pour atteindre son objectif, quatre 
mesures d’urgence ont été instaurées, soit : la diminution de la masse salariale de 2 %; le gel de l’embauche; la 
réduction des honoraires encourus de 30 % (recours au privé, lunch aux restos, etc.) et le gel salarial des élus 
municipaux. 
 

Les Cols blancs ont déjà largement « donné »  
Comme nous avons déjà conclu une entente négociée de bonne foi 
avec Montréal jusqu’au 31 décembre 2010 synonyme d’une paix 
syndicale pour toute la durée de notre contrat de travail, nous 
sommes surpris de l’annonce du maire Tremblay. Ces propos ne 
reflètent pas ce que nous attendions de son engagement et viennent 
semer le doute sur ses intentions. Devons-nous lui rappeler que nous 
avons DÉJÀ fait beaucoup! Avons-nous besoin de lui remémorer le 
fait que dans le cadre de la RASOP, nous avons assumé la plus 
grande part d’abolition de postes — avec, entre autres, la rupture du 
contrat en matière de sécurité du revenu entre Montréal et Québec?  
 

Agir : oui, mais efficacement ! 
Parce que nous prenons très au sérieux cette annonce, l’Équipe du SFMM a rapidement contacté ses vis-à-vis 
patronaux afin d’obtenir une rencontre dans le but de connaître les effets de ces compressions chez nos membres. 
Quelles activités seront éventuellement touchées? À quel degré le seront-elles? Dans quels Services ou 
arrondissements? Etc. 
 

Nous avons également pour la discrétion sur la scène publique et faire autrement aurait été prématuré. Lorsque nous 
aurons analysé les conséquences chez nos membres, nous saurons, le cas échéant, agir dans notre intérêt à tous! 
 

Pour une réplique appropriée 
Au moment de rédiger cette édition et bien que les dirigeants municipaux devaient soumettre leur plan afin de 
répondre à la commande du maire Tremblay au plus tard le 20 mars, nous savons que cette étape n’est pas encore 
terminée. Notre rencontre prévue pour cette semaine est en conséquence retardée. Soyez, toutefois, assurés que vous 
serez rapidement informés au sujet de cette situation. 
 
 

NOUS N’AVONS PAS À ÉCOPER POUR DES DÉCISIONS INSENSÉES 
En terminant, nous réitérons que les modifications apportées en décembre 2003 à la Charte de la Ville de 
Montréal accordant plus de pouvoir aux arrondissements sont à l’origine des problèmes financiers de la 
métropole montréalaise. Un jour ou l’autre, il faudra bien que quelqu’un entende ce que nous affirmons depuis 
le début à savoir que la décentralisation à outrance de Montréal a créé un monstre ingouvernable et un 
véritable gouffre financier. La solution ne consiste pas à geler l’embauche, à diminuer la masse salariale tout en 
rassurant la population sur le maintien de la qualité de l’offre de services. Si rien n’est fait pour recentraliser 
certains pouvoirs, nous continuerons d’assister au recours au privé, au désengagement municipal, à la 
dégradation des services publics, etc. Ce n’est pas aux fonctionnaires à payer pour des décisions purement 
politiques et électoralistes! 
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RÉDUCTION BUDGÉTAIRE DE 155 MILLIONS $ 
 

LE SFMM AFFIRME QUE CE N’EST PAS UNE SOLUTION ! 

Le SFMM a reçu la garantie que… 
 

Les compressions budgétaires ne viennent 
pas du tout compromettre la transfor-
mation de postes précaires en 100 postes 
permanents dans les secteurs des sports et 
des loisirs, des bibliothèques ou chez les 
agents de stationnement. 


